
POLITIQUE 
SANTÉ SÉCURITÉ 

ENVIRONNEMENT QUALITÉ

La Direction Générale du Groupe place la Sécurité, la Santé, 
l’Environnement, la Qualité et la Responsabilité Sociétale au 
premier rang de ses préoccupations.

Dans le respect du Guide de conduite du Groupe, cette politique 
SSEQ est applicable à toutes les entités du groupe, et toutes les 
activités menées sous son contrôle.

Exigences Légales
Partout où elle exerce ses activités, Ecoslops respecte les lois et les réglementations 
qui lui sont applicables, et les complète, au besoin, par des exigences et engagements 
spécifiques.
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Professionnalisme, Respect des Règles et Partage des 
Connaissances
Ecoslops promeut au sein de l’ensemble de son personnel une culture dont les points 
clés sont le professionnalisme, la rigueur dans le respect et la mise en oeuvre des 
règles, la gestion des compétences, la pratique du retour d’expérience sur site mais 
aussi entre les différentes unités, et l’apprentissage continu, et met à ces fins en 
place des plans de formation du personnel.

Responsabilité opérationnelle
Chacun, à tout niveau, doit être conscient de son rôle et de sa responsabilité 
personnelle dans l’exercice de ses fonctions, et doit faire preuve de la plus grande 
discipline dans la prévention des accidents et actes de malveillance, la protection 
des biens, de la santé et de l’environnement, la qualité des produits et services et la 
prise en compte des attentes des parties prenantes, et se doit de signaler sans délai 
toute situation dangereuse ou écart par rapport aux règles de sécurité en vigueur.
Ecoslops a mis en place une politique de prévention des accidents majeurs pour 
chaque site.

Choix des partenaires
Ecoslops privilégie dans le choix de ses partenaires industriels et commerciaux leur 
capacité à apppliquer une politique en matière de sûreté, de sécurité, de santé, 
d’environnement, de qualité et de responsabilité sociétale équivalente à la sienne.

Évaluation et maîtrise des risques
Pour l’ensemble de ses activités, Ecoslops met en place, en matière de sécurité, sûreté, 
santé, environnement, qualité et engagement sociétal, des évaluations périodiques 
des risques et des politiques et mesures adaptées de maîtrise des risques. Ecoslops 
est, entre autres, attentive à la Propreté, au Rangement et à l’Ordre.

Évaluation et amélioration des systèmes de management
Les systèmes de management relatifs à la sécurité, à la santé, à l’environnement, à la 
qualité et à l’engagement en matière de responsabilité sociétale adaptés à chaque 
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activité sont évalués périodiquement, en impliquant le personnel et les représentants 
du personnel, en mesurant les résultats obtenus, en définissant des objectifs de 
progrès, en mettant en oeuvre des plans d’actions et en organisant le contrôle associé 
pour une amélioration continue de ces sujets.

Plans et moyens d’intervention
Ecoslops met en place des plans et des moyens d’intervention destinés à faire face 
aux différents types d’événements, y compris les situations d’urgence, auxquels elle 
peut être confrontée ; ces dispositifs sont périodiquement mis à jour et vérifiés lors 
d’exercices.

Environnement
Ecoslops veille à maîtriser ses consommations énergétiques, ses émissions dans les 
milieux naturels (eau, air, sol), ses productions de déchets ultimes, son utilisation de 
ressources naturelles et ses impacts sur la biodiversité. Elle développe de nouveaux 
procédés, produits et services pour ses clients en cherchant à améliorer leur efficacité 
énergétique et à réduire leur empreinte environnementale.
Pour plus d’informations, consulter notre Politique environnementale. 

Responsabilité sociétale
Ecoslops adopte, en matière de sécurité, sûreté, santé, environnement et qualité, 
une attitude constructive de transparence et de dialogue vis-à-vis des parties 
prenantes et des tiers. Elle cherche tout particulièrement, à travers son engagement 
sociétal, à contribuer au développement durable des communautés environnantes 
dans les domaines humain, économique et social. Elle conduit ses opérations dans 
le respect des Droits de l’homme, de l’Organisation Internationale du Travail, de 
ses engagements au Global Compact de l’ONU, et promeut ses bonnes pratiques 
auprès de sa chaîne de valeur.

Pour plus d’information, consulter notre Guide de Bonne Conduite
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